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9 Programmes de surveillance et de suivi 

Le programme de surveillance et de suivi environnemental a été développé en fonction des exigences du REIMR. 
L’emplacement des différents points de contrôle pourra toutefois être modifié en fonction de l’évolution des 
connaissances des conditions hydrogéologiques propres au site. Ce programme permet de valider l’intégrité des 
ouvrages d’imperméabilisation et de captage du lixiviat et du biogaz ainsi que le respect des normes 
réglementaires relatives à la qualité des eaux et de l’air. Le programme touche les aspects suivants :  

 les eaux souterraines;  
 les eaux de surface;  
 les eaux de lixiviation;  
 les biogaz;  
 l’inspection des infrastructures.   

Ce programme pourra être adapté en fonction des mises à jour possibles du REIMR au cours de l’exploitation du 
L.E.T.   

9.1 Durée d’application  

Le programme de surveillance et de suivi environnemental sera maintenu durant toute la vie active du L.E.T. et 
après sa fermeture complète, tant et aussi longtemps que le L.E.T. sera susceptible de constituer une source de 
contamination sur la base des exigences du REIMR.     

Plus précisément, le programme de surveillance et de suivi environnemental ne pourra prendre fin qu’après la 
fermeture définitive du lieu, au moment où l’analyse des résultats analytiques recueillis dans le cadre du suivi 
environnemental démontrera que les conditions énumérées ci-après sont respectées durant une période 
minimale de cinq années consécutives. À ce moment, la RMR pourra demander au ministre (MDDEP) d'être 
libérée de toute obligation de suivi environnemental ou d'entretien prescrite par le REIMR et ses certificats 
d’autorisation. Ces conditions édictées au REIMR sont les suivantes : 

 Aucun des paramètres ou substances analysés dans les échantillons de lixiviat ou d'eau prélevés avant 
traitement n'a excédé les valeurs limites fixées par l'article 53 du REIMR (tableau 9-1). 

 Aucun des paramètres ou substances analysés dans les échantillons d'eaux souterraines n'a contrevenu 
aux dispositions des articles 57 à 59 du REIMR (tableau 9-2).   

 La concentration du méthane a été mesurée dans les composantes du système de captage des biogaz, à 
une fréquence d'au moins 4 fois par année et à des intervalles répartis uniformément dans l'année, et 
toutes les mesures ont indiqué une concentration de méthane inférieure à 1,25 % par volume.    

9.2 Méthode d’échantillonnage  

La RMR confiera le mandat de procéder aux analyses à un laboratoire accrédité par le MDDEP, en vertu de 
l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement. Il est entendu que tous les échantillons d’eau seront 
prélevés conformément aux lignes directrices de la version la plus récente du « Guide d’échantillonnage à des 
fins d’analyse environnementale » publiée par le MDDEP et conformément aux règles en vigueur. Le prélèvement 
des échantillons et leur analyse seront effectués en respect des exigences du REIMR, incluant les mises à jour 
possibles de ce règlement au cours de l’exploitation du L.E.T.  

Tous les rapports d’analyses produits par le laboratoire seront conservés pendant au moins cinq ans à compter 
de la date de leur production.   
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9.3 Transmission des résultats au MDDEP 

Pour chacune des campagnes associées au programme de suivi environnemental au cours d’une année, la RMR 
s’assurera que les résultats et les mesures obtenus seront accompagnés :  

 d’un rapport décrivant la méthodologie d’échantillonnage (points, localisation, instruments, laboratoire) et;   
 d’une confirmation attestant que les prélèvements ont été réalisés en conformité avec le REIMR et les 

règles applicables.   

Un sommaire de l’ensemble des résultats obtenus et des mesures effectuées dans le cadre du programme de 
surveillance et de suivi environnemental sera inclus au rapport annuel et transmis au ministère selon les délais 
prescrits.   

9.3.1 Suivi des eaux  

Dans le cas du suivi des eaux souterraines, superficielles et de lixiviation, la RMR s’engage à transmettre au 
ministre, dans un délai de 60 jours suivant le prélèvement, les résultats analytiques de tous les échantillons 
prélevés, conformément aux prescriptions de l’article 71 du REIMR. Ce programme est composé de campagnes 
d'échantillonnage des eaux souterraines, des eaux de surface et des eaux de lixiviation. Ces prélèvements 
effectués en plusieurs points permettent de s’assurer de l’intégrité des ouvrages d’imperméabilisation, en plus de 
valider le mode opérationnel des techniques autant au niveau de l’enfouissement que de la gestion des eaux.   

En cas de non-respect de toute valeur limite prescrite au REIMR, la RMR en avisera le ministre dans les 15 jours 
suivant celui où elle est informée de la situation en plus de communiquer au ministre les mesures prises ou 
qu’elle entend prendre pour remédier à la situation.   

9.3.2 Suivi de la qualité de l’air  

En regard du programme de suivi de la qualité de l’air, la RMR transmettra au Ministre, dans les 30 jours suivant 
celui où elle en est informée, les résultats des mesures effectuées. Ce programme est composé de campagnes 
d'échantillonnage en plusieurs points afin de s'assurer que le niveau d'émission de biogaz à l'atmosphère et dans 
le sol est minimal et répond aux normes, et que le réseau de captage du biogaz est opéré de façon optimale et 
sécuritaire. Le programme proposé comprend les activités suivantes :   

 mesure des concentrations dans le sol;  
 mesure des concentrations à l'intérieur des bâtiments situés sur le site;  
 mesure des concentrations à la surface des cellules d'enfouissement;  
 mesure des concentrations dans les puits d'extraction du biogaz;  
 suivi des données d'opération à la station de pompage et d’élimination du biogaz.   

Pour chaque activité, le type d’appareil, la fréquence d’échantillonnage, les paramètres mesurés et les points 
d’échantillonnage utilisés seront indiqués. De plus, conformément aux exigences du règlement, la date, l'heure, la 
température et la pression barométrique sont notées lors de chaque campagne d'échantillonnage. 

9.4 Eaux souterraines  

9.4.1 Nombre de puits et localisation  

Sur la base des exigences stipulées au REIMR, le nombre de puits que doit comprendre un système de puits 
d'observation est fonction de la superficie de terrain qu'occupent les zones de dépôt de matières résiduelles ainsi 
que des conditions géologiques et hydrogéologiques prévalant au site. De plus, compte tenu de la configuration 



AECOM Projet d’aménagement du lieu d’enfouissement technique de la Régie des 
matières résiduelles situé à Hébertville-Station - Étude d’impact  
sur l’environnement 

 

0521249 - Août 2011 237 

du site, le système de traitement du lixiviat sera localisé à plus de 150 m de l’aire d’élimination et par conséquent 
un réseau de puits d’observation spécifique à ces ouvrages est également requis.   

La superficie totale du L.E.T. sera de 14,5 ha. Selon les exigences définies à l’article 65 du REIMR, un minimum 
de 5 puits d’observation serait requis pour assurer le suivi de la qualité des eaux souterraines du L.E.T. : un puits 
à l’amont et quatre puits à l’aval, sur la base de la carte hydrogéologique du site. Ce réseau de puits 
d’observation sera maintenu en opération durant la totalité de l’application du programme de surveillance 
environnementale. Les puits d’observation seront mis en place graduellement avec la construction des cellules 
d’enfouissement du L.E.T. et remplacés au besoin par de nouveaux puits.    

Quant au système de traitement des eaux de lixiviation, quatre puits seront nécessaires, soit également un en 
amont hydraulique et trois en aval.   

La figure 9-1 montre la localisation approximative proposée pour les puits d’observation. La disposition exacte et 
la configuration des puits seront déterminées selon les conditions hydrogéologiques et seront précisées dans la 
demande de certificat d’autorisation.   

9.4.2 Mesures de surveillance des eaux souterraines  

Trois fois par année, soit au printemps, à l’été et à l’automne, la RMR procèdera à l’analyse d’un échantillonnage 
d’eau souterraine prélevée dans chacun des puits d’observation. Les tableaux 9-2 (article 57 du REIMR) et 9-3 
(article 66 du REIMR) indiquent les paramètres devant être analysés au cours d’une année.   

Cependant, après une période de suivi minimale de deux années complètes de tous les puits d’observation de 
l’eau souterraine, l’analyse des échantillons prélevés pourra exclure les paramètres, à l’exception des paramètres 
indicateurs (tableau 9-3), dont la concentration mesurée dans le lixiviat avant traitement a toujours été inférieure 
aux valeurs limites prescrites par le REIMR. Cette réduction du nombre d’analyses vaudra tant et aussi 
longtemps que les analyses annuelles du lixiviat brut démontreront que cette exigence est satisfaite. Toutefois, 
dès le moment où la RMR notera que l'analyse d'un échantillon montre une fluctuation significative pour un 
paramètre ou une substance ou un dépassement d'une valeur limite, tous les échantillons prélevés par la suite au 
point d'échantillonnage en cause feront l'objet d'une analyse complète des paramètres mentionnés au 
tableau 9-2, et ce, jusqu'à ce que la situation soit corrigée.    

De plus, après les deux premières années de suivi, l’analyse des eaux souterraines ne portera que sur les 
paramètres indicateurs inscrits au tableau 9-3 pour deux des trois campagnes d’échantillonnage annuelles 
conformément aux dispositions de l’article 66 du REIMR. Une fois l’an, l’analyse des eaux souterraines portera 
toutefois sur l’ensemble des paramètres présentés aux tableaux 9-2 et 9-3. 

Avant l’échantillonnage de tout puits d’observation, le niveau piézométrique des eaux souterraines sera 
préalablement mesuré.   

Le programme de suivi environnemental inclut l’analyse des eaux souterraines à l’amont hydrogéologique de 
l’aire d’enfouissement et du système de traitement du lixiviat. Cette analyse permet d’obtenir un témoin de la 
qualité initiale des eaux souterraines afin de s’assurer qu’elles ne subissent aucune détérioration significative à la 
suite de leur écoulement sous la zone d’enfouissement et l’aire de traitement. Dans le cas où les résultats 
analytiques révélaient qu’avant même leur migration dans le sol où sont situées les zones de dépôt de matières 
résiduelles, la qualité des eaux souterraines ne respecte pas les valeurs limites prescrites et résumées au 
tableau 9-2, la qualité des eaux souterraines ne devra faire l'objet d'aucune détérioration du fait de leur migration 
dans le sol susmentionné. 



 



AECOM Projet d’aménagement du lieu d’enfouissement technique de la Régie des 
matières résiduelles situé à Hébertville-Station - Étude d’impact  
sur l’environnement 

 

Rapport préliminaire - 0521249 - Juillet 2011 239 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : GENIVAR, 2011a 

Figure 9-1 : Suivi environnemental.
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Tableau 9-1 : Paramètres de suivi des eaux souterraines   

Paramètres Exigences du REIMR Unité 

Paramètres eaux souterraines (art. 57) Échantillonnage annuel 
Azote ammoniacal (exprimé en N) 1,5 mg/L 
Benzène 0,005 mg/L 
Bore (B) 5 mg/L 
Cadmium (Cd) 0,005 mg/L 
Chlorures (exprimé en Cl-) 250 mg/L 
Chrome (Cr) 0,05 mg/L 
Coliformes fécaux 0 ufc/100 ml 
Cyanures totaux (exprimé en CN-) 0,2 mg/L 
Éthylbenzène  0,0024 mg/L 
Manganèse (Mn) 0,05 mg/L 
Mercure (Hg) 0,001 mg/L 
Nickel (Ni) 0,02 mg/L 
Nitrates + Nitrites (exprimé en N) 10 mg/L 
Plomb (Pb) 0,01 mg/L 
Sodium (Na) 200 mg/L 
Sulfates totaux (S04

-2) 500 mg/L 
Sulfures totaux (exprimé en S-2) 0,05 mg/L 
Toluène 0,024 mg/L 
Xylène (o,m,p) 0,3 mg/L 
Zinc (Zn) 5 mg/L 

Tableau 9-3 : Paramètres indicateurs 
 

  

Paramètres Exigences du REIMR Unité 

Paramètres indicateurs (art. 66) Échantillonnage trois fois l’an 
Conductivité électrique -- µohms 
Demande biochimique en oxygène DBO5 -- mg/L 
Demande chimique en oxygène DCO -- mg/L 
Composés phénoliques (Indice phénols) -- mg/L 
Fer 0,3 mg/L 

9.5 Eaux de lixiviation et eaux de surface  

9.5.1 Mesures de surveillance des eaux rejetées   

La RMR procèdera annuellement au prélèvement d’un échantillon des eaux qui proviennent de chacun des 
systèmes de captage desservant le L.E.T. (système primaire et secondaire du lixiviat) ainsi que de toute eau qui 
fait résurgence, s’il y a lieu, à l’intérieur du périmètre de contrôle des eaux souterraines. Ces échantillons d’eau 
seront analysés pour l’ensemble des paramètres prescrits par les tableaux 9-1, 9-2 et 9-3.   
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Eaux de surface   

Dans le cas des eaux de surface, il s’agit d’en vérifier la qualité aux points de sortie de la zone tampon sur la 
propriété de la RMR. La figure 9-1 montre la localisation des points d’échantillonnage prévus de façon 
préliminaire pour les eaux de surface. Au printemps, à l’été et à l’automne, des échantillons seront prélevés pour 
analyse à la sortie de tous les fossés quittant la zone tampon. Ces échantillons seront analysés pour les 
paramètres mentionnés au tableau 9-1.    

Toutefois, les valeurs limites prescrites à l’article 53 du REIMR et énumérées au tableau 9-1 ne seront pas 
applicables aux eaux superficielles captées à l'intérieur des limites de la zone tampon ceinturant le L.E.T. si 
l'analyse de ces eaux révèle qu'avant même d'y pénétrer, ces eaux ne respectent pas ces valeurs.   

Tout comme pour le suivi de la qualité des eaux souterraines, la RMR s’assurera que la qualité des eaux 
superficielles ne fera l'objet d'aucune détérioration lorsqu'elles parviendront à la limite extérieure de la zone 
tampon, et ce, pour l’ensemble des paramètres ou substances mentionnés au tableau 9-1.   

Eaux pluviales   

Les eaux de pluie provenant des cellules construites, mais dont l’exploitation n’a pas débuté, pourront être 
évacuées de la C.E.T. vers un fossé périphérique. Pour ce faire, une pompe portative sera temporairement 
installée au point bas de la cellule ou une conduite de drainage pluviale pourrait être utilisée.   

À l’intérieur et autour de l’aire d’enfouissement, les eaux de ruissellement seront interceptées par le réseau de 
fossés ceinturant le L.E.T. Plus spécifiquement, ces eaux proviennent soit du couvert imperméable aménagé sur 
les cellules d’enfouissement ayant atteint le profil final, soit des différents chemins d’accès.   

Les mesures de surveillance sont identiques à celles des eaux de surface énumérées précédemment.   

Eaux de lixiviation issues du système de traitement   

Une station de traitement du lixiviat sera construite sur le site afin de rencontrer les exigences de rejet du REIMR. 
Les eaux traitées seront rejetées dans un cours d’eau localisé au nord de l’accès au L.E.T. par l’entremise d’une 
conduite de refoulement installée dans l’accotement du chemin d’accès.    

La qualité des eaux à l’effluent de la station de traitement devra respecter les valeurs limites prescrites au REIMR 
qui dictent les normes de rejet que tout système de captage des eaux ou de traitement doit rencontrer avant un 
rejet au milieu récepteur.    

Durant la période annuelle d’opération de la station de traitement du lixiviat, un échantillonnage hebdomadaire 
des eaux de lixiviation traitées sera effectué par la RMR. Ces analyses hebdomadaires porteront sur les sept 
paramètres prescrits à l’article 53 du REIMR et énumérés au tableau 9-1.   

Pour les objectifs environnementaux de rejet (OER) qui ont été établis par le MDDEP pour le cours d’eau 
récepteur en fonction du débit rejeté (annexe E), la RMR procèdera à leur analyse trimestriellement à l’effluent de 
la station de traitement durant la période de traitement. Pour ce faire, un échantillon d’eau à la sortie du système 
de traitement sera analysé pour tous les paramètres des OER définis par le MDDEP. Pour ces analyses, les 
méthodes analytiques retenues auront des limites de détection inférieures, lorsque disponibles, desdits OER.    

Un débitmètre localisé sur l’émissaire des eaux traitées permettra de mesurer et d’enregistrer en continu le débit 
rejeté au milieu récepteur. 

De plus, une caractérisation annuelle des eaux de lixiviation brutes dirigées au bassin d’accumulation sera 
également réalisée conformément à l’article 63 du REIMR. Cette analyse portera sur l’ensemble des paramètres 
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englobés par les tableaux 9-1, 9-2 et 9-3. En plus de permettre un suivi de la qualité du lixiviat, ces données 
permettront de cibler plus adéquatement les paramètres susceptibles d’avoir un impact sur les eaux souterraines 
et d’exclure du programme de suivi environnemental ceux qui ne représentent pas de risques, le tout en respect 
des prescriptions imposées par le REIMR.  

9.5.2 Valeurs limites et objectifs de rejet  

Les concepts d’aménagement du système de captage des eaux de lixiviation et des eaux superficielles 
permettront de contrôler la qualité des eaux recueillies sur l’ensemble du LET et de s’assurer que les eaux 
rejetées dans l’environnement respectent les valeurs limites prescrites à l’article 53 du REIMR et reprises au 
tableau 9-1.       

Tableau 9-1 : Valeurs limites pour le rejet des eaux à l’environnement   

Paramètres Valeurs limites(2) 

Exigences de rejet (art. 53) Résultat journalier Moyenne(1) 
mensuelle 

Unité 

Azote ammoniacal (exprimé en N) 25 10 mg/L 
Coliformes fécaux 275 100 ufc/100 ml 
Composés phénoliques 0,085 0,030 mg/L 
Demande biochimique en oxygène DBO5 150 65 mg/L 
Matières en suspension (MES 90 35 mg/L 
Zinc (Zn) 0,17 0,07 mg/L 
pH 6,0 <pH < 9,5    
(1)  Ces valeurs limites moyennes mensuelles ne s'appliquent qu'aux eaux ou lixiviats rejetés après traitement. Elles sont établies sur la 

base d'une moyenne arithmétique, exception faite de celles relatives aux coliformes fécaux qui s'établissent sur la base d'une 
moyenne géométrique.  

(2)  Valeurs limites : des changements sont à venir sur la base du règlement proposé en mai 2009 pour la modification du REIMR. 

Pour le rejet des eaux traitées au milieu récepteur, la RMR veillera à ce que tout rejet soit effectué en continu afin 
d’en réduire l’impact sur l’environnement. Aucun rejet en cuvée ne sera réalisé. De plus, exception faite de la 
dilution causée par les précipitations directes, aucune dilution des eaux captées ne sera favorisée avant leur rejet 
à l’environnement.    

De façon complémentaire, la filière de traitement sera opérée de manière à ce que la qualité des eaux de 
lixiviation rejetées à l’environnement s’approche le plus possible des objectifs environnementaux de rejet (OER). 
Ces critères de qualité fixés par le MDDEP tiennent compte des usages actuels ou potentiels du cours d’eau 
récepteur et de la protection de la vie aquatique et terrestre.    

9.5.3 Sommaire des programmes de suivi des eaux  

Le tableau 9-4 présente le sommaire du programme de suivi des eaux adapté au L.E.T. de la RMR en fonction 
des exigences du REIMR. 
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Tableau 9-2 : Sommaire des programmes de suivi environnemental de la qualité des eaux   

Milieu Points de contrôle Fréquence Paramètres 

Eaux souterraines(1) 

Zone LET (5):  
PO-1 à PO-5    

 
1 fois/année Été   

 
Tableau 9-1 (art. 66) 
Tableau 9-2 (art. 57) 

Système de traitement (4) 
PO-06 à PO-09   

2 fois/année 
Printemps /automne   

Tableau 9-1 (art. 66) 

Systèmes de captage des eaux   

1 fois/année Été 
Tableau 9-1 (art. 66) 
Tableau 9-2 (art. 57) 
Tableau 9-3(2) (art. 53) 

 Eaux de surface (drainage) ES-1 à ES-6 
 Résurgence Au besoin 
 

Eaux de lixiviation brutes   
SPL-1A (niveau primaire) 
SPL-1B (niveau secondaire)  

Traitement du lixiviat     2 fois/année 
Printemps/automne 

Tableau 9-3(2) (art.53) 
 Effluent d’eau traitée SPT-3    
(1)   Pour une période de deux ans suivant le suivi d’un nouveau puits de surveillance, le promoteur procédera à l’analyse de l’ensemble des 

paramètres présentés aux tableaux 9-1 et 9-2 trois fois par année (printemps/été/automne).  
(2)   Ces valeurs limites ne sont pas applicables aux eaux de drainage lorsque les analyses de la qualité de ces eaux, effectuées à l’amont 

hydraulique du lieu d’enfouissement sanitaire, révèlent qu’avant même leur passage dans ce lieu, ces eaux ne respectent pas les dites 
valeurs. Dans ce cas, la qualité de ces eaux ne doit pas, pour les paramètres concernés, faire l’objet d’une détérioration supplémentaire 
du fait de leur passage dans le lieu. 

9.6 Biogaz  

Le programme de suivi environnemental proposé pour le L.E.T. de la RMR a été développé en fonction des 
caractéristiques propres du site, conformément aux dispositions du REIMR. 

Ce programme est composé de campagnes d'échantillonnage en plusieurs points afin de s'assurer que le niveau 
d'émission de biogaz à l'atmosphère et dans le sol est minimal et répond aux normes, et que le réseau de 
captage du biogaz est opéré de façon optimale et sécuritaire. Le programme proposé comprend les activités 
suivantes :   

 échantillonnage dans le sol;  
 échantillonnage à l'intérieur des bâtiments situés sur le site;  
 échantillonnage à la surface des cellules d'enfouissement;  
 échantillonnage aux têtes de puits d'extraction du biogaz;  
 suivi des données d'opération à la station de pompage et de traitement du biogaz.   

Conformément aux exigences du règlement, le point d’échantillonnage, les paramètres mesurés, le type 
d’appareil, la date, l'heure, la température et la pression barométrique seront notés lors de chaque campagne 
d'échantillonnage.   

9.6.1 Échantillonnage dans le sol  

Les concentrations de méthane seront mesurées dans le sol à une distance maximale de 150 m des zones de 
dépôt sans excéder la zone tampon, au moins quatre fois par année à intervalles réguliers. Ces mesures 
permettront de vérifier qu'aucune migration de biogaz ne se produit à l'extérieur des zones de dépôt. Le 
règlement stipule que les concentrations de méthane ne peuvent être supérieures à 1,25 % vol. ou 25 % de la 
LIE (limite inférieure d'explosivité).   
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Avec une aire d’enfouissement qui présentera à terme une superficie de 14,45 ha, un minimum de cinq puits de 
biogaz devront être aménagés uniformément sur le périmètre du L.E.T. 

Les concentrations de méthane dans les puits de surveillance sont déterminées à l'aide d'un analyseur portatif 
muni d'une pompe pour le prélèvement de l'échantillon et d'un détecteur de type NDIR (infrarouge non 
dispersive). Les concentrations maximales et stabilisées sont enregistrées. 

9.6.2 Échantillonnage de l’air ambiant à l’intérieur des bâtiments  

Conformément aux articles 60 et 67 du REIMR, la concentration de méthane dans l'air ambiant à l'intérieur des 
bâtiments et installations situés sur le terrain du L.E.T. est vérifiée quatre fois par année à intervalles réguliers. 
Ceci exclut les infrastructures de captage et de traitement du biogaz et du lixiviat. La concentration maximale ne 
doit pas dépasser 1,25 % vol. ou 25 % de la LIE (limite inférieure d’explosivité).   

Le programme de suivi environnemental en vigueur inclut la mesure du méthane à l'intérieur de tous les 
bâtiments présents sur le site.    

Un instrument portatif muni d'un détecteur à ionisation de flamme (FID) est utilisé afin de déterminer la 
concentration de méthane en continu à l'intérieur des bâtiments. La sonde d’échantillonnage de l’appareil est 
maintenue à environ un mètre au-dessus du sol tout en parcourant l’espace à échantillonner. On obtient alors la 
concentration moyenne de méthane dans l’air ambiant.    

Par ailleurs, des mesures sont également effectuées en des points précis pouvant présenter un chemin possible 
d'infiltration du biogaz à l'intérieur du bâtiment, soit les regards, drains, prises électriques, entrées des services 
souterrains, fissures dans les dalles de plancher et les fondations.    

Les sources d'origine humaine pouvant avoir une influence sur la lecture du FID sont également notées 
(réservoirs d'huile, peinture, solvants, etc.). Lorsque les concentrations mesurées sont élevées (supérieures à 
0,5 % vol.), une contre-vérification de la concentration de méthane est effectuée à l'aide d'un appareil muni d'un 
détecteur NDIR.   

9.6.3 Échantillonnage du méthane à la surface des cellules d'enfouissement  

Un échantillonnage des émissions de méthane à la surface des futures cellules d'enfouissement sera effectué 
une fois par année conformément à l'article 68 du REIMR. Le relevé de surface sera effectué pour toutes les 
zones de dépôt soumises à l'action du système d'extraction actif du biogaz, qu'elles soient munies ou non d'un 
recouvrement final. Le règlement stipule que la concentration maximale admissible de méthane à la surface de 
ces zones de dépôt est de 500 ppmv.   

Les concentrations de méthane à la surface du site seront déterminées en continu à l'aide d'un instrument portatif 
muni d'un détecteur à ionisation de flamme (FID). Conformément à la procédure développée par l'EPA, 
l'échantillonnage sera effectué à une hauteur de 5 à 10 cm au-dessus du sol, tout le long de la périphérie de la 
masse de matières résiduelles ainsi que le long de traverses espacées d'environ 30 m.   

9.6.4 Échantillonnage aux têtes de puits d'extraction du biogaz  

Conformément aux articles 62 et 68 du REIMR, le programme de suivi proposé inclut la vérification des 
conditions d'opération à chaque tête de puits d'extraction du biogaz située dans les nouvelles aires 
d’enfouissement à une fréquence de quatre fois par année, répartie à intervalles réguliers. Cette activité 
permettra de s'assurer que le réseau est opéré de façon adéquate et sécuritaire, par exemple que la température 
du biogaz est inférieure à 55°C et que les concentrations d'oxygène et d'azote sont inférieures à 5 % vol. et 20 % 
vol. respectivement.   
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Les paramètres suivants seront mesurés aux têtes de puits de captage :   

 mesure des concentrations de méthane, de dioxyde de carbone et d'oxygène;  
 mesure de la température;  
 mesure de la pression statique en amont et en aval de la vanne de têtes de puits.   

Les mesures seront effectuées à l'aide d'un appareil portatif muni de deux détecteurs NDIR pour la lecture des 
concentrations de méthane et de dioxyde de carbone et d'une cellule électrochimique pour la mesure de la 
concentration d'oxygène. La concentration d'azote est déterminée par différence. Cet appareil est également 
muni d'un manomètre pour la mesure des pressions statiques. Un thermocouple et un baromètre intégré 
complètent l'instrumentation de l'appareil.   

9.6.5 Suivi des données d'opération à la station de pompage du biogaz  

Le biogaz capté sera éliminé par une torchère à flamme invisible qui sera installée au cours des cinq premières 
années d’exploitation du L.E.T. Cette torchère, avec une température de combustion minimale de 760°C et un 
temps de résidence minimal de 0,3 seconde, respectera les exigences du REIMR. Ce type de torchère assure 
une efficacité minimale de destruction des composés organiques volatils autres que le méthane de 98 % ou une 
concentration maximale de ces composés dans les gaz de combustion de 20 ppmv équivalent hexane, sur une 
base sèche à 3 % d’O2. 

Le débit de biogaz capté ainsi que la température de combustion des torchères seront enregistrés en continu à la 
station de pompage du biogaz à l'aide d'un débitmètre ainsi que de thermocouples installés à l'intérieur des 
torchères.   

Afin de vérifier la performance de la torchère, son efficacité de destruction sera vérifiée une fois par année selon 
les protocoles standards d'échantillonnage de cheminée.   

9.7 Plan d’intervention  

9.7.1 Généralités  

Le programme de surveillance et de suivi environnemental permettra de vérifier l’efficacité de l’ensemble des 
ouvrages destinés au contrôle et à la gestion des eaux de lixiviation et du biogaz généré par les activités 
d’enfouissement. Advenant le mauvais fonctionnement de l’un ou de plusieurs de ces ouvrages pouvant entraîner 
la contamination du milieu naturel en périphérie de l’aire d’enfouissement, le programme de surveillance 
permettra de détecter ce problème et de rendre possible une intervention environnementale rapide.   

De façon générale, les interventions seront réalisées en quatre étapes, soit :   

 la définition préliminaire de la zone affectée;   
 la délimitation précise de la zone affectée et de la problématique;  
 l’exécution des travaux préliminaires destinés à contrôler le problème (pièges hydrauliques, puits de 

pompage, tranchées de captage ou autres);  
 la réalisation d’études complémentaires destinées à solutionner définitivement le problème.   

Cette section présente les interventions environnementales envisageables dans le cas d’une contamination 
éventuelle des eaux souterraines de même que pour une migration des biogaz dans le sol hors du site.   
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9.7.2 Contamination des eaux souterraines  

À la suite de la détection dans un puits d’observation des eaux souterraines de la présence d’un contaminant au-
delà des valeurs limites établies, une évaluation de la zone affectée sera réalisée, et ce, en considérant 
l’hydrogéologie et l’hydrologie locales de même que le sens d’écoulement de la nappe phréatique. 

Le MDDEP sera informé dans les 15 jours de la situation et des actions prises pour corriger le problème. Les 
actions pourront comprendre des échantillonnages supplémentaires et des travaux de forage qui permettront 
d’installer des puits d’observation complémentaires de façon à confirmer la contamination et son étendue.   

Selon les besoins, des ouvrages temporaires de contrôle pourront être mis en place. Selon l’étendue de la zone 
affectée, plusieurs interventions préliminaires sont envisageables afin d’arrêter la progression de la 
contamination. De façon générale, des pièges hydrauliques tels que des puits de pompage et des tranchées de 
captage creusées dans les dépôts meubles représentent les principales solutions envisagées. Les puits de 
pompage créeront un cône de dépression qui attirera les eaux contaminées alors que les tranchées de captage 
agiront comme une barrière physique. Les eaux ainsi récupérées seront alors traitées de façon appropriée à la 
nature de la contamination.    

Les mesures de contrôle de la contamination étant en place, il s’agira par la suite de déterminer la source de 
cette contamination et de procéder aux travaux correctifs qui s’imposent. Sans s’y limiter, les travaux suivants 
pourront être effectués :   

 inspection visuelle du site pour identifier la source potentielle de contamination;  
 inspection du fonctionnement du réseau de captage du lixiviat et nettoyage des drains obstrués;  
 inspection et réparation des conduites de refoulement.   

9.7.3 Migration du biogaz  

La surveillance de la migration des biogaz est l’une des facettes importantes du programme de suivi 
environnemental proposé, bien que la faible profondeur en excavation du L.E.T. proposé et la mise en place d’un 
système d’imperméabilisation à double niveau de protection limitent considérablement ce risque. Il n’en demeure 
pas moins que la migration du biogaz peut entraîner des désagréments (odeurs) et également s’avérer 
problématique selon les concentrations de méthane contenues dans le gaz (limites explosives). Il est donc 
important de surveiller ce phénomène et d’entreprendre des interventions dès que des situations problématiques 
se produisent. 

La première intervention pouvant être réalisée dans le cas d’une migration du biogaz est d’évaluer la zone 
touchée par le phénomène en réalisant des mesures de concentration supplémentaires, que ce soit en surface, 
dans les bâtiments et infrastructures ainsi que dans les dépôts meubles. Si des concentrations en méthane 
étaient détectées dans l’un ou l’autre des bâtiments, ceux-ci seraient évacués jusqu’à ce que la source soit 
identifiée et que la situation soit corrigée. Dans ce dernier cas, des travaux de forage et la mise en place de puits 
de surveillance additionnels pourraient s’avérer nécessaires.   

Les interventions suivantes pourraient également être entreprises afin de remédier à ce problème :   

 vérification et amélioration du fonctionnement du système de captage et de traitement des biogaz;  
 aménagement de tranchées périphériques de captage du biogaz (aménagées le long des limites 

d’exploitation);  
 aménagement d’une série de puits passifs le long des limites de l’aire d’exploitation ou en périphérie.   

De façon générale, pour limiter la migration du biogaz, il est toujours plus efficace de travailler directement sur la 
source. Selon la nature et l’envergure du problème identifié, les interventions proposées pourraient se révéler des 
solutions permanentes si elles ont la capacité de contrôler de façon adéquate la migration du biogaz.  
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9.8 Inspection du site  

Quotidiennement, les employés affectés à l’exploitation et à l’entretien du L.E.T. auront à s’assurer que les 
activités d’enfouissement et que les équipements fonctionnent en conformité avec les exigences réglementaires.    

Ainsi, les éléments suivants font l’objet d’une attention particulière :   

 l’accessibilité du site;  
 la visibilité et l’efficacité des panneaux de signalisation;  
 l’efficacité des clôtures pare-papier;  
 la propreté générale du site;  
 le recouvrement des matières résiduelles; 
 le bon fonctionnement et l’entretien préventif des équipements;  
 la qualité de la végétation et l’effet potentiel du biogaz;  
 la présence de résurgences de lixiviat sur la zone d’enfouissement en exploitation;  
 la présence d’odeurs et de poussières au-delà des limites de la propriété;  
 la présence de dépressions inondées sur le recouvrement final;  
 le contrôle de la largeur du front des matières résiduelles;  
 le dégagement de la voie de déchargement;  
 la fluidité de la circulation sur le site;  
 la disponibilité de matériel de recouvrement;  
 l’absence d’érosion;  
 l’efficacité du système de drainage des eaux de surface.   

9.9 Registre et rapport annuel  

La RMR veillera à ce que toutes les matières résiduelles, sans exception, qui entreront sur le lieu soient 
admissibles. Elle demandera et consignera dans un registre annuel d'exploitation l’ensemble des informations 
exigées par le REIMR.   

Les registres d’exploitation et leurs annexes seront conservés au lieu d’enfouissement pendant son exploitation. 
Ils seront accessibles en tout temps à tout fonctionnaire autorisé par le ministre. Après la fermeture, la RMR les 
conservera jusqu’à ce qu’elle soit libérée de ses obligations de suivi environnemental et d’entretien du lieu par le 
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.   

Si des sols contaminés sont utilisés pour effectuer le recouvrement des matières résiduelles, la RMR obtiendra, 
d’un laboratoire accrédité, un rapport d’analyse qui précise le niveau de contamination permettant de vérifier 
l’acceptabilité de ces sols par rapport aux normes du REIMR. Ce rapport sera annexé au registre d’exploitation.   

Pour chaque année et au plus tard le 31 mars de l’année suivante, la RMR transmettra au ministre du MDDEP un 
rapport démontrant le respect de toutes les conditions d’exploitations prescrites par le REIMR et du décret 
autorisant le projet.   

Ce rapport contiendra notamment :  

 une compilation des données recueillies dans le registre annuel d'exploitation relativement à la nature et 
à la quantité de matières résiduelles enfouies ou utilisées comme matériaux de recouvrement;   

 un plan et les données faisant état de la progression, sur le lieu, des opérations d'enfouissement des 
matières résiduelles, notamment les zones comblées, celles en exploitation et la capacité de dépôt 
encore disponible;   
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 un sommaire des données recueillies à la suite des campagnes d'échantillonnage et d’analyse, de 
mesures ou de travaux effectués en application du programme de surveillance environnementale;   

 les résultats des vérifications ou mesures faites en application des exigences relatives au suivi des eaux 
et des biogaz;   

 un écrit par lequel l’exploitant atteste que les mesures et les prélèvements d’échantillons prescrits ont été 
faits en conformité avec, selon le cas, les règles en vigueur et les exigences de cette autorisation;   

 tout renseignement ou document permettant de connaître les endroits où ces mesures ou prélèvements 
ont été faits, notamment le nombre et la localisation des points de contrôle, les méthodes et appareils 
utilisés ainsi que le nom des laboratoires ou personnes qui les ont effectués;   

 un sommaire des travaux réalisés en application de la présente autorisation.    

Ce rapport sera accompagné, le cas échéant, des autres renseignements que le MDDEP pourrait exiger en vertu 
des dispositions de l’article 68.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement. 
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